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                                  _________________________________________

                                  ACTION EN ANNULATION DE DÉCRET

                                  INJONCTIVE ET EN MANDAMUS

                                  TÉMOIN: M. CLAUDE TÉTREAULT

                                  _________________________________________

            COMPARUTIONS:         Me GÉRALD TREMBLAY
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            AUDITION DU:          9 FÉVRIER 2006 à Montréal.

                                  ANDRÉ BOUDREAU, s.o.            Réf: J23251.047

             18       Me GÉRALD TREMBLAY:

             19    Q. [105] Le décret de deux mille trois (2003)

             20       prévoit une moyenne de cinquante (50) ppm sur le

             21       site, est-ce qu'il y a des relevés qui ont été

             22       faits sur ça, pour vérifier si cette moyenne-là

             23       était respectée?

             24    R. Cinquante (50) ppm?

             25    Q. [106] Oui?

                    500-17-023251-047                   CLAUDE TÉTREAULT

                    9 février 2006                        Interrogatoire

                                           - 33 -     Me GÉRALD TREMBLAY

              1    R. Ou cinq cents (500) ppm?

              2    Q. [107] Non non, je vous parle bien de cinquante

              3       (50) ppm, une moyenne sur l'ensemble du site?

              4    R. Cinquante (50) ppm, ça, je ne suis pas au courant

              5       de ça là, cinquante (50) ppm, vous parlez à

              6       l'extérieur ou...

              7    Q. [108] Sur le site?

              8    R. Bien, sur le site c'est cinq cents (500) ppm

              9       qu'on vérifie, ce n'est pas...

             10       Me FRANKLIN S. GERTLER:

             11    Q. [109] Lui, il veut cinquante (50)?

             12    R. Cinquante (50) ppm, en moyenne là, nous on

             13       vérifie cinq cents (500) ppm.

